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Résumé :   

Les pouvoirs d'office du juge civil sont nombreux, éparpillés et leur régime - entre facultés et devoirs - apparaît 

complexe et illisible. La thèse a pour objectif d'améliorer leur compréhension en recherchant, parmi l'ensemble 

des pouvoirs d'initiative du juge, ce qui guide l'existence d'une faculté ou d'un devoir d'agir d'office. Elle 

ambitionne d'atteindre un système cohérent des pouvoirs d'office du juge. Le Code de procédure civile offre 

des outils qui, en principe, permettent de répartir les rôles entre le juge et les parties : les principes directeurs 

du procès civil. À partir de ces outils, l'étude propose d'atteindre son objectif en opérant, d'abord, une 

clarification des pouvoirs d'office exercés sur la procédure, les pouvoirs d'office processuels, puis une 

simplification de ses pouvoirs exercés sur la résolution du litige, les pouvoirs d'office substantiels du juge. 


